
Notre équipe de rédac-

tion souhaite profiter de 

cette tribune pour lais-

ser éclater sa colère !!!!  

La mairie a fait le né-

cessaire pour combler 

les fossés qui mènent 

au stade, ces travaux 

ont été faits pour assu-

rer la sécurité de nos 

enfants. Nous ne com-

prenons pas aujourd'hui 

que certains se garent sur 

ces accotements alors 

qu’il suffit de faire 50 

mètres à pied pour se 

garer sur la place de la 

Mairie. C’est très bien 

d’accompagner vos en-

fants faire du sport, mais 

donnez-leur un peu 

l’exemple et faites de la 

marche! Votre santé et 

votre portefeuille ne s’en 

porteront que mieux. La 

taxe carbone arrive.… 

 

L’Équipe  

Communication 

EDITO 

LE MOT DU MAIRE 

C'est avec une note 

d'optimisme et des 

en cou r ag emen t s 

que je suis heureuse  

d'entamer ce mot du 

maire.  

Certes, çà n'a pas 

toujours été sans 

heurts ou sans inci-

dents, mais je tiens 

tout de même à sa-

luer certains efforts. 

Après de nombreu-

ses interventions 

sous des formes 

multiples et variées, 

il est à noter que le 

nombre de chiens 

"vagabonds" sur la 

commune est en 

baisse.  

Il n'en reste pas 

moins qu'une autre 

polémique se des-

sine, les aboie-

ments de plus en 

plus fréquents per-

turbent la tranquil-

lité et la sérénité 

des habitants du 

lotissement. En dé-

but de matinée, en 

fin de journée ou 

lors des week-ends 

vous êtes souvent 

présents à votre 

domicile, alors 

profitez de ces ins-

tants privilégiés 

avec vos compa-

gnons à 4 pattes 

tout en veillant à 

préserver la qualité 

de vie de vos voi-

sins.  

C'est un réel casse 

tête chinois auquel 

je ne sais pas com-

ment apporter de 

solution, si ce n'est 

peut être une fois 

encore, en faisant 

appel à votre civis-

m e . 

  
Le Maire. 
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SECRETARIAT: 

Horaires d’ouverture :  

LUNDI    

10 H 00 A 12 H 00 

 

MERCREDI   

10 H 30 A 12 H 00 

 

JEUDI     

14 H 00 A 17 H 30  

 

PERMANENCE  

de Mme Le Maire  

le jeudi de  

18 H 30 A 19 H 30 

Téléphone :  05 63 41 47 04 

Télécopie :   05 63 41 47 05 

Messagerie :  
mairie-de-saint-agnan@alsatis.net 

stagnan.mairie@wanadoo.fr 

 

DERNIERE MINUTE :  
Les vœux du Maire auront lieu le vendredi 15 janvier à partir de 19 h 00 à 

la salle des fêtes. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOUS  VOUS  RAPPELONS  QUE  
LES  JOURS  ET  HORAIRES  DES  
MESSES  À  SAINT AGNAN 

SONT  AFFICHÉS  SUR  LA  PORTE  
DE  L ’EGLISE   

VOUS  POUVEZ  AUSSI  CONTAC-

TER  LE  SECRETARIAT  AU   
05  63  58  06  37  

 SICTOM : La nouvelle collecte 

A compter du 1er janvier 2010, la collecte des ordures ménagères se fera, pour la plupart des habitations, au 
porte à porte, seules les maisons situées route de Lavaur resteront en apport volontaire.  
La collecte s'effectuera tous les lundis en début d'après-midi ; courant décembre vous recevrez la visite d'un 
représentant du SICTOM qui vous remettra 1 bac bleu pour les objets recyclables et 1 bac vert pour le verre 
ainsi qu'un guide de tri.  
Pour le reste de vos ordures ménagères, aucun conditionnement n'est imposé, mais afin d'éviter toutes sortes 
de désagréments, il est toutefois conseillé d'utiliser un contenant rigide et clos. 
 

Le traitement des marronniers 
Il existe une solution pour porter secours à nos marronniers.  

Deux traitements annuels adaptés leur permettraient de conserver leur belle couleur verte. 

Le premier est à faire en mai, le second en juin.  

Pour 2010, vous pouvez en bénéficier en vous inscrivant en Mairie.  

Le coût estimé à ce jour est de l'ordre de 75€ pour un arbre et de 25€ pour les arbres suivants et ce, par trai-

tement. 
 

Les animaux de compagnie, suite…... 
Puisqu'il est dit que nos animaux domestiques sont le fil conducteur de ce mot du Maire… 

Une actualité récente amène une autre constatation. En effet, le week-end du 17/10/09, deux chatons ont été 

trouvés vivants mais abandonnés aux abords du cimetière ; c'est la deuxième fois cette année !  

Vivre à la campagne est sans nul doute un atout pour eux, mais attention à ne pas dépasser les limites. 

Soyons raisonnables, personne ne nous oblige à laisser procréer sans discernement nos animaux de compa-

gnie. Il faut savoir qu'une chatte peut être en chaleurs en FEVRIER/JUIN/OCTOBRE, c’'est-à-dire au 

moins deux portées par an, chaque portée peut varier de 3 à 5 petits voire plus ! Il est facile de comprendre 

qu'il est extrêmement compliqué  de les "caser" à chaque fois et qu'il est redoutable de laisser vagabonder 

tout ce  petit monde qui se reproduit à l'infini. 

Certaines St-Agnanaises arrivent ainsi à en avoir 5, 6  (et plus hélas !) à leur domicile, seuls les plus chan-

ceux sont hébergés, les autres sont simplement nourris et logés sommairement. 

Chiens et chats, aimons les, respectons les, ils nous le rendrent bien, mais n'oublions pas les règles élémen-

taires de la vie en société. L'abandon ne fait pas partie des moyens de stérilisation ( c'est à vous propriétai-

res de maîtriser et contrôler la reproduction de vos animaux), de plus il est puni par la loi. 

 

Page 2      
NITTELUB 

INFOS MAIRIE   

ETAT - CIVIL 

Nous souhaitons la bienvenue à : 
Lily, Célia, Elana VARIN, née le 22 septembre 2009 à LAVAUR 

 

Nous déplorons la disparition de : 

.Gilbert BIRBES, décédé le 03 juillet 2009 à Toulouse à l’age de 76 ans 

 

Nous félicitons pour leur mariage : 

Sandra HACINI et Sébastien DENUC le 11 juillet 2009 

Marie Agnès PEDAILLE et Xavier FOUCHER le 25 juillet 2009 



SECTION  FOOTBALL              SECTION TENNIS 

 

Football Seniors                   Tennis  Adultes , Jeunes , et Famille 

Pour tout renseignement et inscription :     Pour tout renseignement et inscription :  

Thierry Turganti joignable au 06.29.63.42.75 Mélodie Calvet joignable au 06.24.17.71.46  

 

Ecole de Football          Ecole de Tennis  

Pour tout renseignement et inscription :       Pour tout renseignement et inscription :  

José Martin joignable au 06.27.74.91.32   Mélodie Calvet joignable au 06.24.17.71.46 

 

       

SECTION PING-PONG    SECTION PETANQUE   

       

Ping-pong Adultes     Pétanque Adultes et enfants 

Pour tout renseignement et inscription:        Pour tout renseignement et inscription :  

Jacques Turganti joignable au 06.08.31.17.54 Christelle Coll joignable au 06.18.89.14.50 

 

Ecole de Ping-pong (Lugan) 

Pour tout renseignement et inscription :  

Mickäel Tissier joignable au 05.63.41.03.74 

   

A NOTER : l'équipe 1 séniors a gagné un tournoi majeur de football à 7, organisée par l'UFOLEP, début octobre. 

Le 29 septembre, la Mairie de St Agnan et l'Association Au Pays d 'En haut ont accueilli une assemblée constituée, d'élus, 

d'agriculteurs, et de particuliers dans le cadre, entre autre, d'un Projet Diversit'haies qui a pour objectif de promouvoir les plan-

tations de haies dans nos communes. 

L'OPERATION GROUPEE DE TERRITOIRE pour la  plantation de haies champê-

tres présentée lors de cette soirée par Sylvain FREMAUX de Nature Midi Pyrénées et 

David CAMPO d'Arbres et Paysages Tarnais, vous permet de bénéficier d'une réduc-

tion de 10% sur les plants et de 15% si vous n'utilisez pas le plastique de paillage. 

(l’alternative au plastique serait du broyat de déchets de tailles venant de Montauty)  

Vous n'avez pas pu assister à cette soirée et vous êtes intéressé, n'hésitez pas a faire 

part de votre projet à l'Association Au Pays d'En Haut qui agira en collaboration avec 

l'association Arbres et Paysages. 

Contactez : Florence COUTON 05 63 58 01 08 - aupaysdenhaut@alsatis.net 
  
 

FEU DE LA ST JEAN 
Juin fut riche en animations, le 26, le Comité des Fêtes nous réunissait sur le Stade du village à l'occasion du Feu de la St Jean 

autour d'un copieux buffet qui nous a permis de partager un agréable moment jusque tard dans la soirée, nous étions nombreux.  

Expérience à renouveler. 

 

 

BORNE MICHELIN    
Voici le moment où a été levé le voile sur la nouvelle jeunesse de notre borne Michelin. 

Ce travail a été réalisé par des artisans de la région et les plaques ont été refaites 

à l’identique par un atelier de Bretagne. 

Le 12 juin, la Mairie de concert avec l'Association Conquérants des Ondes, fai-

sait revivre notre Borne postée à l'entrée du village.  

Comme par le passé, elle signale toujours l'existence du célèbre Poste de TSF 

Radio Toulouse.  

Notre association est toujours à la recherche de documents, témoignages, pho-

tos, objets, livres ou revues en rapport avec cette période.  

N'hésitez pas à nous contacter : parayre.mairie@gmail.com ou 06 17 87 33 87   

Par avance nous vous en remercions.  

Association Tennis Club de Saint Agnan 
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DIVERSIT’HAIES : L’arbre et la haie    

      

 



  

L’un d’entre vous nous a fait connaître un livre intitulé :  

DESCRIPTION COMPLETE DU DEPARTEMENT DU TARN.  

Ce livre écrit en 1875 par le Docteur BASTIE de Graulhet recense et décrit toutes les com-

munes de notre département. 

 

Nous vous présentons ci dessous la copie de la page concernant notre village. 
 

 

COMMUNE DE SAINT AGNAN 

 
« Elle confine à l’est de Lavaur, à l’ouest de Garrigues, au nord ouest du 

département de la Haute Garonne. 

Cette petite commune est composée de monticules et de vallons, et arrosée 

du Nord au Sud par le ruisseau de Sèze, qui va se jeter dans le Girou.  

Le sol, comme dans la commune de Garrigues est gras et argileux dans les 

bas-fonds, argilo-calcaire sur les coteaux, et se prête à toutes les cultures. On y 

cultive le blé, le mais, les plantes fourragères, la vigne, les muriers etc. 

Il n’y a pas de population agglomérée, et le lieu de SAINT AGNAN ne 

comprend que 3 maisons et l’église. Celle-ci est de style roman; les fenêtres du 

sanctuaire et les arceaux des chapelles appartiennent à cette époque. Longueur de 

l’église : 23 mètres, largeur, 7 mètres, hauteur: 4 mètres 30 centimètres. Deux 

chapelles; elle est dédié à SAINT AGNAN, fête le 17 novembre. 

Population de la paroisse : 307 habitants. Superficie : 1,739 hectares. —

Altitude à SAINT AGNAN : 214 mètres. 

Superficie de la commune : 688 hectares : 491 de terres labourables, 1 de 

jardins, 24 de prés, 71 de vignes, 76 de bois et 11 de friches  

Taux de rehaussement : 1fr 60 cent 

Nombre de maison : 62. Population, 280 habitants (recensement de 1872) 

Distances : de Lavaur, 8 kilomètres, d’Albi, 58 . — Bureau de poste, Lavaur. 

Routes  — Route nationale n° 112, de Toulouse à Lodève. — chemins d’inté-

rêt commun n° 114, n° 56. »   

 

Ces quelques lignes nous montrent que notre village a bien changé!!! 

La description de l’église et du lieu St Agnan semble correspondre à l’emplace-

ment de l’ancienne église. 
 

 

  

  LE PORTRAIT DU MOIS   
 

Vous ne découvrez pas Monique, vous la reconnaissez.  
Depuis 2001, tous les matins et tous les soirs elle sillon-
ne les routes de notre commune  au volant du bus de 
ramassage scolaire qui permet à nos petits de rejoindre 
leur école. 
Avec l'accompagnatrice, place de la Mairie, elles pren-
nent le relais des parents qui leurs confient les bambins 
déjà bien réveillés... pas de problème, Monique réclame 
un peut de silence et tout rentre dans l'ordre. 
Monique est une personne de contact,  dévouée, qui 
aime bouger, cette activité lui permet de concilier le 
tout  et dans la bonne humeur. 
Merci Monique. 

UN PEU D’HISTOIRE 


